
Concours 
Villes et villages fleuris 

Édition 2019





Mot du Maire 

C’est avec grand plaisir que nous accueillerons à Arradon les membres du jury de Villes 
et villages fleuris. 

Avant votre passage, la lecture de ce dossier vous révélera les multiples actions et projets 
mis en œuvre pour dynamiser notre commune, la rendre attractive tout en préservant son 
environnement entre terre et mer.
L’équipe municipale, élus et personnel technique communal qui vous accompagnera lors 
de votre visite aura à cœur de vous les faire découvrir.

Nous souhaitons avoir une commune agréable à visiter et offrant un environnement de 
qualité à ces habitants.
Nous voulons mettre en valeur notre patrimoine naturel et bâti et le fleurissement y 
contribue. 

Cette année nous candidatons pour l’obtention d’une première fleur. Cette distinction très 
convoitée récompenserait les efforts consacrés  par les services et les élus à embellir notre 
commune et surtout traduirait de manière emblématique la qualité remarquable de vie 
dans notre ville. 

Le Maire, 
Antoine MERCIER 
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1 - Identité du territoire 

Commune : Arradon 
Région : Bretagne 
Département : Morbihan - 56610
Intercommunalité : Golfe du Morbihan Vannes Agglo  
Commune intégrée au Parc Naturel Régional (PNR) 

Population totale  : 5543 habitants 
Surface du territoire : 1849 ha

Le Maire : Antoine MERCIER     Le responsable des espaces verts :
Mairie :  2 place de l’église- BP11                     Franck REMBERT
02 97 44 01 56                          Mairie  : 2 place de l’église - BP 11
@ : mairie@arradon.fr              @ : espacesverts@arradon.fr
Site internet : www.arradon.com     Site internet : www.arradon.com

L’adjointe en charge de l’Environnement et Développement Durable : Sylvie BLANCKAERT

Abritée au fond du Golfe du Morbihan, la commune est située sur une frange littorale admirée et 
reconnue de tous comme un site particulièrement remarquable. Arradon est une ville essentiellement 
résidentielle, rurale et touristique. 

La superficie agricole utile représente 45% de la superficie communale, soit 11 exploitations 
agricoles et 3 ostréicoles.
Les 3 principaux secteurs urbanisés de la commune sont :

   -  le centre-bourg et ses environs ;
   -  le Moustoir ;
   -  Botquelen / Petit Molac.

Le patrimoine bâti y est riche et diversifié, participant à l’identité de la commune et à son attractivité.

Le paysage est varié : bois, campagne, côte maritime avec 15 km de littoral. 
Trois îles sont également rattachées à la commune :
 - Petite Logoden : 6 000 m2
 - Grande Logoden 12 000 m2 (propriété privée)
 - Irus : 12 000 m2 (propriété privée)

Son patrimoine historique est généreux, il recèle des vestiges de la préhistoire, de l’antiquité et de 
l’époque gallo-romaine, ainsi qu’un héritage vernaculaire important : croix, chapelles, fontaines, 
puits, lavoirs, moulins et maisons de caractères. Et aussi trois monuments historiques classés : le 
château de Kerran, sa ferme et le manoir de Kerrat.
La commune bénéficie également d’un patrimoine naturel admirable comptant de nombreux 
chemins de randonnées dont 15 kms de sentiers côtiers inclus dans le GR34.

Labellisée «commune Agenda 21» en 2010, la commune a, depuis plusieurs années maintenant, 
entrepris une démarche de pratiques raisonnées. Pour sensibiliser  à la diversité des milieux, des 
paysages et du patrimoine, la ville utilise des méthodes éco-responsables pour l’entretien de ses 
espaces publics (désherbage manuel, gestion différenciée, fauchage tardif…). 

Par ailleurs, la commune est depuis 1964 membre des différents syndicats qui ont constitué le Parc 
Naturel Régional actuel (PNR). 33 communes sont aujourd’hui membres de cette instance.
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2 - Pourquoi concourir pour l’obtention d’une fleur ?
 - 
La commune participe au concours «Villes et Villages fleuris» afin de recueillir un regard extérieur 
avisé et constructif sur l’aménagement des espaces publics, mais aussi pour :

 - Mettre en valeur son patrimoine historique et environnemental,
 - Honorer le travail des agents communaux,
 - Engager politiquement la municipalité dans la préservation et l’aménagement du territoire,
 - Impliquer les administrés dans les actions environnementales durables.

A travers cette démarche de valorisation du cadre de vie des Arradonnais, les élus souhaitent 
offrir des espaces publics attractifs, lieux de rencontres pour les usagers et les hôtes touristiques. 
L’objectif est de fédérer autour des aspects environnementaux durables.

Encouragée par les prix décernés par Villes et Villages fleuris en 2018 (1er prix de la 3ème 
catégorie, label départemental quatre pétales, prix spécial du jury «les abeilles» de Pour cette 
quatrième participation, la commune d’Arradon concourt pour l’obtention d’une fleur. Les 
observations formulées par les jurys des années précédentes ont été prises en compte, notamment  
celles concernant l’interactivité entre les usagers, les services et les élus ainsi que le traitement des 
espaces publics et la préservation de la bio diversité. 
En 2018/2019 des projets ont été concrétisés (Conseil municipal des jeunes, aire de camping-cars, 
éco-pâturage...) et d’autres sont en cours de réalisation (maison médicale en centre bourg).
Toutes ces actions ont été pensées et mises en oeuvre en associant la protection de l’environnement 
à l’amélioration du cadre de vie des Arradonnais.

L’équipe municipale, élus et personnel technique communal, se réjouit de recevoir la visite du jury 
Villes et villages fleuris. Elle aura à cœur de faire découvrir notre commune aux membres du jury 
au travers des actions mises en œuvre pour l’embellissement de son environnement et pour le bien-
être des Arradonnais. 
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3 - Stratégie et gestion
 a - Les commissions

Pour répondre au mieux aux demandes environnementales, qu’elles soient à long terme ou au 
quotidien, la commune a mis en place plusieurs commissions : 

• Une commission «Environnement et Développement Durable» 
La commission est composée de l’adjointe référente, du directeur des services techniques, des 
conseillers municipaux de la majorité et de la minorité.

Cette commission aborde toutes les questions liées à l’environnement et met en place des actions : 

Organisation d’événements
 - Semaine Européenne du Développement Durable,
 - Semaine Européenne de Réduction des Déchets,
 - Semaine Européenne du Patrimoine,
 - Trocs de plantes, 
 - Opération Golfe propre,
 - Fête du PNR (Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan)  

Préservation de la flore et de la faune
 - Arrachage des plantes invasives : baccharis ou de l’ail triquète
 - Lutte contre la prolifération des espèces nuisibles et invasives :  ragondins, chenilles                   
processionnaires du pin et du chêne, frelons asiatiques (la commune et Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération prennent chacune 50% des frais de destruction d’un nid de frelons selon un barême 
tarifé).
  
• Une commission «Vie des quartiers» 
Cette commission est chargée de la gestion quotidienne du territoire. Elle est composée de 
l’adjointe référente, de 6 élus référents de quartiers, d’ élus de la majorité et de la minorité et du 
responsable du centre technique.

Son objectif est d’assurer de manière réactive le traitement et le suivi des problèmes signalés par les 
habitants des quartiers (arbres dangereux, haies envahissantes sur la voie publique, cheminement 
piéton détérioré, nids de frelons...)
Les référents sont à l’écoute de chaque concitoyen et veillent au quotidien sur le mieux-vivre dans 
notre commune. 

 b - Le service «Espaces verts»
L’équipe est formée de 5 agents. La planification de leurs interventions est annuelle et prend en 
compte  :
 - L’entretien saisonnier des différents espaces publics,
 - le temps de réalisation de créations paysagères,
 - et ponctuellement le traitement des demandes formulées par la Commission «Vie des  quartiers».

Deux fois par an, à l’automne et au printemps, la municipalité organise un troc de plantes entre 
particuliers dans le jardin de la médiathèque. 

Au cours de ces manifestations, le responsable des espaces verts communaux intervient auprès 
des Arradonnais sur un thème choisi ( ex : gestion différenciée des espaces verts, fauche tardive, 
présentation des plantes invasives...). Il informe, explique et répond aux questions des participants.
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La grainothèque 

En 2016, l’équipe de la Médiathèque a conçu et constitué une grainothèque au sein de l’établissement. 
Elle est ouverte au public qui collabore au partage de toutes sortes de graines. De nombreux ouvrages 
de botanique peuvent y être consultés.

Le jardin pédagogique 

Afin de favoriser l’échange intergénérationnel entre administrés, la 
Commission «Environnement et développement durable» a initié la 
création d’un jardin pédagogique. Situé dans le jardin de la médiathèque, 
ce lieu d’échanges et d’apprentissage sera encadré par des bénévoles et 
accompagné techniquement par le service «espaces verts».

Le rucher 

Afin de préserver et de favoriser la biodiversité, notamment 
en luttant contre la disparition des abeilles, Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération (GMVA) a proposé de 
fournir des ruches aux communes qui en font la demande. 

Très intéressée par cette démarche, la commune a installé 
deux ruches sur la terrasse Est du bâtiment de la Lucarne.

L’objectif est de sensibiliser et mobiliser la population 
contre la disparition des abeilles, pour cela plusieurs 
actions sont mises en oeuvre : 
- Conférence sur les abeilles
- Visite guidée des ruches avec les enfants des écoles 
et/ou du Conseil Municipal des Jeunes, par un agent 
des services techniques 
- Informations sur la prolifération des frelons asiatiques

Les balades et la journée du patrimoine

Durant la période estivale et  à l’occasion des journées 
européennes du patrimoine, des balades/conférences sont 
organisées notre patrimoine historique communal.
Un historien arradonnais guide les visiteurs sur le parcours 
des sites remarquables en commentant leur histoire (bâtisses 
classées monuments historiques, maisons de caractères, sites 
vernaculaires, vestiges gallo-romains).



5 - Patrimoine végétal et fleurissement
Le territoire est riche d’un patrimoine végétal que la ville s’efforce de préserver et de multiplier. 
Pour en connaître l’étendue, divers inventaires ont été réalisés, notamment dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en 2013.

 - Inventaire des arbres remarquables. 
 - Inventaire des haies bocagères.
 - Inventaire des zones humides.

La volonté des élus et des services est de maintenir son patrimoine arboré et arbustif. Pour cela, 
une ligne de conduite a été mise en place à savoir le renouvellement systématique des arbres et 
arbustes abattus, déracinés lors des tempêtes ou dont l’état sanitaire nécessite le remplacement.

Afin d’optimiser la gestion de l’eau et d’assurer une meilleure reprise des plantations, celles-ci sont 
réalisées durant l’automne. 

Les arbres et arbustes sont choisis en fonction de la zone de plantation et de l’effet paysager 
recherché. Une attention particulière est apportée en bord de mer, ou des essences adaptées au 
milieu marin sont choisies.

Les massifs fleuris, pour la majorité dans le cœur du bourg, sont réalisés deux fois par an, en octobre 
et en mai. S’ajoute à ces massifs une cinquantaine de jardinières venant embellir les façades des 
bâtiments communaux, mettre en valeur le patrimoine et le mobilier urbain (lampadaires , murets …).

A l’automne, les jardiniers communaux préparent le fleurissement printanier. Celui-ci comprend 
des plantes communes (primevères, marguerites… ) et des bulbes. Au printemps, les bulbes mis en 
jauge iront agrémenter les gazons en fleurs.

Le fleurissement printanier est remplacé courant mai  par le fleurissement « estival» composé de 
plantes annuelles ( géraniums, impatiences, alysses …).

Les jardinières sont réalisées à réception des plants début avril, suivi de  6 semaines de forçage 
en tunnel pour une mise en place mi-mai.  A la même période, les massifs sont ornés d’environ 900 
plants. Ils sont paillés et arrosés avec de l’eau de récupération. En effet, les services techniques 
récupèrent les eaux pluviales dans un réservoir d’une capacité de 30 000 litres et la commune 
dispose également d’un puits artésien.

Fauchage tardif 
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6 - Gestion environnementale
Cela fait plusieurs années que la commune a engagé une gestion 
exemplaire («zéro phyto») des espaces publics. A ce jour, tous les 
espaces y compris les terrains sportifs et le cimetière sont exempts de 
produits phytosanitaires.
Les jardiniers désherbent manuellement cheminements piétons, 
massifs, parterres, cimetière, camping municipal, voirie...

Toujours dans cette démarche de gestion de Développement 
Durable, la majorité des massifs et parterres sont paillés, amendés 
biologiquement et arrosés avec l’eau de récupération ou du puits 
artésien. 

Afin d’optimiser la gestion et l’entretien des espaces verts, le 
responsable de service a mis en place un régime de gestion différenciée.
Chaque site est ainsi inventorié et classé stratégiquement selon un code de 1 à 4.
Toujours dans le but de protéger la faune et d’assurer la biodiversité, le service a mis en place des 
zones de «fauchage» raisonné. Ces zones stratégiquement choisies favorisent le développement 
des plantes indigènes et deviennent ainsi des refuges pour la faune locale. 

Les prairies communales ayant un potentiel floral sont fauchées manuellement avec exportation 
de la matière, ceci afin de favoriser et développer l’installation des plantes sauvages et locales.

Afin de sensibiliser les administrés à ces pratiques, le service a mis place des panneaux d’information 
relatifs au non-fauchage de la zone. Les jardiniers sont également des ambassadeurs auprès des 
Arradonnais pour l’explication de leurs pratiques, notamment à l’occasion du Troc de plantes 
semestriel. 

Le camping municipal
Ouvert aux vacanciers de mi-avril à mi-septembre, il est toute l’année un écrin de verdure au 
centre-ville propice aux promenades et activités sportives. Il sert également de cadre aux nouvelles 
installations sportives, notamment au complexe tennistique accessible aux Personnes à Mobilité 
Réduite.
Une aire de stationnement pour camping-car est ouverte depuis mai 2019 à proximité du camping 
municipal. Cet espace a été aménagé en préservant les arbres existants avec les allées traitées en 
stabilisé.
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Le jardin de la médiathèque 

A  la conception du bâtiment, l’architecte avait 
imaginé un jardin de lecture extérieur. Dès les 
beaux jours, celui- ci est utilisé par les abonnés de la 
médiathèque et les scolaires. L’équipe d’animation 
s’appuie aussi sur ce lieu pour proposer des ateliers 
aux enfants sur les thèmes du jardinage, du 
développement durable… La médiathèque est un lieu 
stratégique d’échanges autour du végétal : chaque 
année s’y déroulent les deux trocs de plantes et 
toute l’année une grainothèque bio est à disposition 
des administrés. Tous les documents concernant le 
jardinage et les espaces en général, ont une place de choix dans les rayonnages de la médiathèque.

L’espace naturel du Pont vert  – aménagement 
du ruisseau 
Quartier résidentiel, le Pont vert abrite un 
espace naturel traversé par un ruisseau. Afin de 
sécuriser l’écoulement du ruisseau et d’embellir 
ses berges, des aménagements ont été réalisés 
en 2014, utilisant des matériaux naturels tel 
que le bois et la pierre, la toile de jute. Sur les 
conseils du jury 2018 du VVF, les berges et talus 
ont été végétalisées afin de les stabiliser et aussi   
favoriser la bio diversité.

Les sentiers de randonnées 
Arradon, située entre terre et mer dispose de 
nombreux chemins de randonnées dont 15 kms 
de sentiers côtiers inclus dans le parcours du GR 34. 
Trois boucles de randonnées pédestres ont été 
délimitées. Les plans des circuits sont disponibles 
à l’accueil de la mairie et du Bureau Informations 
Tourisme). Afin de préserver ses chemins, la 
municipalité a pris un arrêté municipal sous le 
n° 2017-002, interdisant l’utilisation des bâtons à pic.
Les bâtons de marche doivent être équipés 
d’embouts caoutchouc pour limiter l’érosion des 
sols fragiles de la côte arradonnaise. 

L’entrée du bourg 
On accède au centre-bourg par 
le giratoire de la Brèche, végétal 
et minéral dans sa composition 
paysagère, puis la rue Bouruet 
Aubertot, végétalisée, pour arriver 
au centre-bourg, point central du 
fleurissement de notre commune.

12



13

Eco-pâturage

Dans la zone de Gravellic, le Conseil départemental possède un Espace Naturel Sensible d’en-
viron un hectare dont l’entretien subventionné est confié à la commune. Dans sa démarche de 
gestion durable des espaces verts, la municipalité a opté pour un entretien intégrant des animaux 
: l’éco-pâturage.

Cette méthode présente de nombreux intérêts écologiques et économiques :
 - débroussaillage et entretien naturel de la parcelle, sans nuisance sonore mécanique, avec une 
faible empreinte carbone.
- Conservation et développement de la biodiversité domestique et sauvage, la végétation reste
diversifiée et adaptée à la faune et la flore locale.
- Lutte contre les espèces végétales invasives
- Suppression des déchets de tonte tout en fertilisant les sols naturellement
- Mise en valeur du site en offrant un lieu éducatif intergénérationnel (observation des animaux 
dans leur espace de vie).

Tous ces atouts ont conforté le choix d’installer un éco-pâturage pour l’entretien de ce terrain. La
sélection et le nombre d’animaux a été adapté à l’espace réservé, ce sont donc trois moutons « 
lande de Bretagne » race rustique et robuste, et deux chèvres « des fossés » également race rus-
tique originaire de Bretagne qui sont pensionnaires depuis le mois de mai. Si la gestion du bétail 
est simple, une surveillance est toutefois nécessaire.

Le berger propriétaire du bétail assure une visite mensuelle et 5 personnes bénévoles se sont en-
gagées pour vérifier régulièrement le bien-être des animaux et donner l’alerte en cas de problème 
(animal manquant, en difficulté ou en souffrance...).
Les animaux sont visibles du chemin. Il est possible de les caresser mais surtout NE PAS LES 
NOURRIR. Cela nuirait à leur santé



Lutte contre les chenilles processionnaires

Pour lutter contre la chenille processionnaire, le service «Espaces 
verts» a installé5 nichoirs pour privilégier l’installation des mé-
sanges charbonnières à proximité des arbres atteints. En effet 
cet oiseau est sédentaire sur notre territoire et prélève la chenille 
processionnaire à tous les stades larvaires : c’est la spécialiste de 
la chenille processionnaire. Lors de l’alimentation des oisillons de 
la couvée, une famille de mésanges peut consommer 500 che-
nilles quotidiennement. 

7 - Actions locales

WATTY à l’école : donner du sens à l’énergie !

Watty est un programme national pour sensibiliser les 
élèves aux économies d’énergies et d’eau.
Il est soutenu par l’ADEME, labellisé depuis 2013 par 
le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire et 
validé par le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan.

Arradon a décidé de s’inscrire dans ce dispositif en 
choisissant une classe dans chacune des trois écoles 
primaires. Le programme s’échelonne sur 3 années sco-
laires, il comporte chaque année : 3 ateliers de sensibi-
lisation. 

En déployant Watty à l’école, la collectivité locale fait bénéficier les familles arradonnaises d’une
sensibilisation aux économies d’énergie.
Les enfants deviennent ainsi les ambassadeurs d’une gestion durable des ressources au sein de
leur école et de leur famille.

La navette électrique

La commune propose une liaison gratuite entre le par-
king de Balvras et le port d’Arradon. Le stationnement 
au port étant réduit, cette liaison permet de limiter la 
circulation sur cette voie. Depuis cette année, Morbi-
han Energie, la commune et la compagnie des ports 
du Morbihan ont mutualisé leurs moyens pour acheter 
ce véhicule électrique de 7 places. La navette gratuite 
circule d’avril à fin juin tous les week-end et vacances sco-
laires, tous les jours durant les mois de juillet et août.

Conseil municipal des jeunes
Un Conseil Municipal des Jeunes a été mis en place en octobre 
2018. Ses objectifs sont d’initier les enfants à la vie citoyenne et 
de prendre en considération les idées et initiatives émanant de 
l’ensemble des jeunes. Il a pour mission complémentaire de les 
traduire en projets, au bénéfice de tous.
Actions réalisées : Aide au service du repas des aînés, par-
ticipation à la célébration commémorative du 11 novembre, 
découverte de l’EHPAD et après midi jeux et partage d’un 
goûter avec les résidents, nettoyage des plages.

Après midi jeux à l’EHPAD
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8 - Le centre-bourg
La place du bourg a fait peau neuve. Sa transformation est le fruit de réflexions menées par un 
groupe de travail composé d’élus et d’Arradonnais, mobilisés pour soutenir l’attractivité du centre-
bourg en alliant son histoire à la convivialité.
Un consensus s’est dégagé pour une place de plain-pied, telle qu’elle était dans les années 1900, 
permettant ainsi de donner la priorité aux déplacements doux tout en créant un espace partagé 
propice à la revitalisation des commerces de proximité. 

Les volets environnementaux et économiques y sont naturellement intégrés. En effet, la nouvelle 
place offre un espace adapté aux manifestations culturelles et associatives, aux animations 
estivales et festives. Elle rend notre marché hebdomadaire plus attractif et mieux achalandé. Au 
sud de la chapelle, l’espace de repos et de jeu favorise les rencontres intergénérationnelles.

Le patrimoine végétal de la place a été renouvelé par des plantations d’essences variées et la 
création d’un jardin de plantes aromatiques à disposition des Arradonnais.

32 arbres ont été plantés :  7 Tilia cordata ;  7 Aesculus carnea ‘Briotii’ ; 1 Lagerstromemia indica 
; 6 Acer palmatum Cép. ;  6 Acer campestre ;  5 Cercis siliquastrum.
114 arbustes arborent les massifs :  6 Cornus sanguinea ; 6 Lonicera frgrantissima ; 5 Grevillea 
rosmarinifolia ; 11 Lonicera japonica ;  7 Phormium tenax ; 62 Hydrangea macrophylla; 6 Hydrangea 
petiolaris ;  7 Rosa X ‘Mme Isaac Péreire’; 2 Clematis Armandii ; 2 Campsis Grandiflora.

Après consultation de la population arradonnaise, la place a été nommée «Place de l’Eglise», elle 
a été  inaugurée le 26 mai 2018.

Sur le conseil du jury 2018 du concours Villes et Villages fleuris, les coquilles d’huîtres qui recouvraient 
les sol ont été remplacé par un paillage végétal.

Jardin aromatique et place de l’église
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Sur www.arradon.com
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Parution municipale trimestrielle 
Les Nouvelles d’Arradon - Juin 2019

Dans le numéro de juin, 4 pages sont consacrés à l’environnement et développement durable ( 
Eco-pâturage au Gravellic, les plantes invasives, watty à l’école, mise en place de nichoirs, Initia-
tion au tri à l’Espace Enfance Jeunesse). Numéro en annexe 
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